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Menus propos

L'Etat vit au-dessus de ses moyens

Cette déclaration n'est pas de moi. Elle a été exprimée par un conseiller d'Etat
et m'a tellement plu que je ne puis m'empêcher de formuler quelques réflexions
suggérées par cette pertinente constatation.

La question de l'édification d'un bâtiment administratif comprenant notamment

restaurant, salle de concerts et piscine sera bientôt discutée par les autorités
d'une commune de 6.500 habitants située au pied du Bötzberg. Coût de l'opération:

30 à 40 millions de francs. Pour damer le pion à d'autres chefs-lieux de

district, on ne craint pas de puiser à pleines mains dans les deniers publics.

Par ailleurs, le directeur spirituel d'un groupe de travailleurs étrangers est

mécontent de son très modeste longement et envie son collègue de même confession

qui habite dans une maison ultra-moderne.

Ces deux exemples, notés dans ma région, pourraient être complétés par de

nombreux autres provenant de différentes parties du canton ou d'ailleurs. Si l'on
allait même jusqu'à dresser une liste de pareils faits caractéristiques de notre
époque, elle ne manquerait certainement pas de provoquer certains remous.

Mais quels peuvent bien être les responsables de cet état de choses? Ce sont en

premier lieu les politiciens de tout poil. Ils estiment que quand on construit — et

non pas quand on doit construire —, il faut nécessairement que ce soit quelque
chose de bien, de beau et de grand. On établit des projets sans plus tarder. Si
l'homme de la rue s'avise de rouspéter, on le traite alors d'empêcheur de danser

en rond, d'esprit obtus, de demeuré, etc.

Ces messieurs s'occupent ensuite du calcul prévisionnel du coût de la
construction. Bien que l'on tienne compte d'une hausse des prix et d'inévitables
imprévus, il est extrêmement rare que les chiffres du devis ne soient pas largement
dépassés. Au lieu de dire à ce moment-là que les responsables ont vu trop grand,
on préfère dire qu'ils ont vu loin... De telles prodigalités, qui sont la
manifestation d'une véritable folie des grandeurs, ont notamment pour conséquence de

faire monter le prix du mètre cube. Aussi en résulte-t-il forcément une augmentation

correspondante du prix des constructions privées, qui deviennent ainsi
inabordables.

Si *l'Etat vit au-dessus de ses moyens», il faudrait également ajouter que «Les

politiciens de tout rang sont les principaux responsables de la dépréciation de

l'argent». On pourrait aussi conseiller ceci, sous forme de moralité ironique, à

l'intention des politiciens:

Ne construisez pas des bâtiments dont vous n'avez pas besoin avec l'argent
que vous ne possédez pas!

Mais arrivera-t-on à juguler cette ruineuse émulation et mégalomanie entre
communes d'un même district ou d'un même canton puisqu'il s'agit très souvent
d'une question d'amour-propre? Uli du Bützberg
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